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1. Contexte 
 

Le Syndicat Mixte de l’Avant-Pays Savoyard (SMAPS) élabore et met en œuvre des projets de 

développement à l’échelle de 3 Communautés de Communes : son périmètre comprend la CC du Lac 

d’Aiguebelette, la CC Val Guiers et la CC de Yenne. 

Lauréat du programme AVELO2 (2022 – 2024) de l’ADEME, visant à développer la mobilité cyclable 

pour les trajets du quotidien, le SMAPS souhaite mettre en place trois campagnes de mise à 

disposition de vélos à Assistance Électrique pour certains foyers pré-sélectionnés du territoire, en 

2023 et 2024. L’achat de Vélos à Assistance Électrique (VAE), d’équipements et de matériel associé 

a donc été programmé dans ce cadre. 

Les profils des bénéficiaires de la mise à disposition des Vélos à Assistance Électrique seront divers : 

familles (parents), actifs, retraités, etc. 

 

 

2. Objet du marché 
 

Le marché porte sur l’achat de fournitures. 

Les fournitures faisant l’objet du présent marché concernent : 

- 10 Vélos à Assistance Électrique  

- 2 Vélos à Assistance Électrique Cargo 

- 2 Remorques enfants 

- 2 Sièges bébés 

- 12 Sacoches porte-bagages, 

- 12 antivols 

- 12 pompes à pied 

- 10 outils de réparation multi-fonctions 

- 12 casques adultes, 4 casques enfants / bébés 

- Matériel de pluie : 12 vestes de pluie, 12 pantalons de pluie, et 12 guêtres. 

 

 

3. Contenu de la prestation 
 

La prestation intègre : 

• La fourniture et livraison des vélos équipés, conformes au descriptif ci-dessous, 

• La fourniture et livraison d’équipements complémentaires, conformes au descriptif ci-

dessous. 

 

Le présent marché est subdivisé en 4 lots.  Le candidat peut répondre à un, plusieurs lots ou la 

totalité d’entre eux. 
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4. Caractéristiques des VAE et équipements demandés par le SMAPS 
 
Lot 1 : 10 Vélos à Assistance Électrique 

o Cadre Col de Cygne : 4 VAE de taille S, et 2 VAE de taille M 
o Cadre mixte : 2 VAE de taille M et 2 VAE de taille L 

 

Lot 2 : 2 Vélos à Assistance Électrique Cargo 

o Modèles long-tail (caisses sur l’avant) : taille unique 
 

Pour Lot 1 et Lot 2 : 
 

VAE équipés : 
o Usage : utilitaire, du quotidien (domicile – travail, courses, loisirs…) 
o Équipements, pour chaque vélo : 

▪ Béquille arrière 
▪ Garde-boue 
▪ Porte-bagages 
▪ Eclairage avant et arrière alimenté par la batterie 

o Technique : 
▪ Freinage disque hydraulique 
▪ 8 ou 9v 
▪ Mono-plateau avant 
▪ Moteur pédalier 60nM minimum 
▪ Batterie cadre 500wh 

o Disponibilité : 
▪ Délai maximum de livraison : 5 mois à compter de la transmission de la 

lettre de commande par le SMAPS (prévisionnel : livraison au plus tard le 20 
mars 2023). 

 

Lot 3 : Accessoires vélos électriques  

- 2 Remorques 

o Transport de bébés et enfants 
o Capacité : 2 
o Équipées d’un petit coffre de rangement 

 
- 2 Sièges bébés : fixation sur porte-bagages 

- 12 Sacoches 

o Simples 

o Fixation sur porte-bagages 

o Litrage : minimum 25L 

- 12 antivols acier de type U 

- 12 pompes à pied 

- 10 outils de réparation multi-fonctions 

 

- Casques 

o 12 pour adultes (6 de taille 54/58cm et 6 de taille 58/62cm) 

o 4 pour enfants / bébés 
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Lot 4 : vêtements techniques de protection  

- Matériel de pluie 

o 12 vestes de pluie : 2 de taille S, 8 de taille M, 2 de taille L 
o 12 pantalons de pluie : 2 de taille S, 8 de taille M et 2 de taille L  
o 12 guêtres (si pantalons sans guêtres intégrées) : 2 de taille S, 8 de taille M, 

2 de taille L 
 

 

5. Procédure et forme du marché 
 

Le marché est passé selon une procédure adaptée en application de l’Article L.2123-1 du Code de la 

Commande Publique. 

Le montant de la prestation est estimé à 38 000 € HT, et est divisé en 4 lots.  

 

 

6. Contenu du dossier de remise des offres  
 

Le dossier de remise des offres intégrera obligatoirement : 

 

6.1. Pièces administratives  

• DC1, DC2, ATTRI1 

• Le présent cahier des charges paraphé et signé qui vaudra, avec la proposition financière et le 

formulaire ATTRI1, acte d’engagement  

• Un courrier valant engagement sur les délais minimum de livraison des vélos et équipements 

à compter de la date d’envoi de la lettre de commande par le SMAPS. 
 

Pour information, les formulaires à jour de type DC1, DC2, etc. sont disponibles sur le site internet du 

ministère de l'économie : (http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat). 
 

 

6.2. Dossier / Descriptif technique intégrant 

• Un descriptif détaillé des vélos proposés permettant de vérifier l’adéquation avec les attentes 

et le descriptif du SMAPS (cf. chapitre 4) 

• Le détail des équipements. 

 

6.3. Proposition financière 

L’entreprise remettra une offre financière (HT et TTC) suivant le cadre de décomposition joint au 

présent dossier (Bordereau des Prix Unitaires – BPU). 

 

 

 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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7. Opérations de réception 

 

Le jour de la livraison des vélos, une vérification conjointe (SMAPS et prestataire) de l’état et du 

fonctionnement de l’ensemble des vélos, des accessoires et du matériel sera réalisée. 

En cas de défauts constatés, le SMAPS émettra des réserves. 

La réception finale sera prononcée à l’issue de la levée de ces réserves. 

 

L’adresse de livraison sera précisée au sein de la lettre de commande du SMAPS. 

 

 

8. Délais de livraison 
 

L’entreprise disposera d’un délai maximum de 4 mois à compter de la transmission de la lettre de 

commande par le SMAPS, pour livrer les vélos et équipements. 

 

 

9. Pénalités de retard  
 

En l’absence de livraison dans les délais impartis, le SMAPS pourra appliquer des pénalités de retard 

d’un montant de 150 € / jour, le cumul étant ensuite déduit du montant du marché.  

 

 

10. Modalités de paiement 
 

Le paiement se fera directement auprès de l’entreprise, dans un délai de 30 jours après la réception 

des vélos. 

 

 

11. Règlement de la consultation 
 

Les critères d'attribution du marché sont pondérés comme suit : 

 

• Valeur technique : 50 % 

- Qualité du mémoire technique / précisions des informations apportées par l’entreprise 

- Adéquation entre les caractéristiques techniques et les performances des vélos proposés, au 

regard du présent cahier des charges 

- Planning prévisionnel et délais de livraison 

 

• Prix de la prestation : 50 % 
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Après examen de l’ensemble des offres, le SMAPS pourra engager des négociations avec les 
entreprises. Les négociations pourront porter sur tous les points de l’offre des candidats, y compris 
les prix proposés. Au terme de ces négociations, le SMAPS attribuera les lots du marché au(x) 
candidat(s) dont l’offre négociée sera jugée la plus avantageuse. Le SMAPS pourra aussi attribuer le 
marché sans négociation préalable. 
 

Cette consultation est soumise au cahier des clauses administratives générales – fournitures 

courantes et services (CCAG – FCS) approuvé par arrêté du 30 Mars 2021, pour tout ce qui n’est pas 

prévu dans le présent cahier des charges. 

 

 

12. Modalités de remise des offres 

 

Les offres pourront être remises sur support informatique, au format pdf, à l’adresse 

avelo2@avant-pays-savoyard.com . 

OU 

Sur support papier : l’entreprise transmettra son offre sous pli cacheté adressé en recommandé 

avec accusé de réception ou remise contre récépissé à :  

 

SYNDICAT MIXTE DE L’AVANT-PAYS SAVOYARD 

585, route de Tramonet 

73 330 BELMONT-TRAMONET 

 

 

13. Demande de renseignements 
 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 
leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande par mail, au plus tard le vendredi 16 
septembre 2022 à 12h00, à l’adresse mail suivante : avelo2@avant-pays-savoyard.com . 
 

Contacts pour toute question technique et administrative : 

• Mme Félicie BONTE (SMAPS). Tél.07.50.72.76.37 ; avelo2@avant-pays-savoyard.com  

• M. Christophe MAUREL (SMAPS). Tél.04.76.37.21.54 ; christophe.maurel@avant-pays-
savoyard.com  

 
 
 

Date limite de remise des offres : Vendredi 30 septembre 2022, 

12h00 
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